
JOUR,NAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1er septembre 1950 

Karll'-
ARRETE NP 655-50 AE. @ 16 anQt 1950. 

LE OOUVE~ELR DES COLONIES, 
OFFIdEJt DE LA LtoIOll D'HONNI!lJIt, 

COMMISSAIRE DI! LA RtpUBLIQUI! AU Tooo p. 1., 

Yu le décret clu 23 mars 1921 détermInant les .ttributiOllS 
.et les pouvou" du ComllUssaire <le la République au Togo; 

Yu le décret du 3 janVler 1946 portant réorgarusation
.' admnustrative du Territorre du Togo et création d'as.c;emblées 

rt'présentatlvea ; 
Yu la 101 du 14 ma'" 1942 et les textes modificatifs 

1!1Ibséquents ; 
Yu l'arrête 251.50/AE. du 25 ma... 1950 portant terme. 

ture de la campagné d'achat des amandes de karité de la 
récolte 1949.1950; 

Après consultatIon de la Chambre d< Commerce; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - L'ouverture ck la traite du 
karité de la récolte t 950 est fixée au 15 septembre 
1950. 

ART. 2.- Les achats se feront sous le régime ck 
la liberté des prix et de la libre concurrence. 

. ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 ao1lt 1950. 
Y. Dloo. 

" 

V'bleul.. eut......I.. -

ARRETE N0 657-50 TP. du 16 anQt 1950. 

LI! OOlNERNEUR DI!S COLONlI!S, 

OFFiCIER DE LA LtOlON D' HONNEUR, 


CoMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo p. 1., . 


Yu le déeret du. 23 ma... 1921 détermInant 1<8 attributions 
et JflS pou""... du Commissaire de la République au Togo; 

Yu Je décret 'du 3 janvIer 1946 portant réorganISAtion 
admInIStrative du TerritOIre du Togo el création d'_mbléee 
rt'présentllttves ; 
. Yu le décret du 16 juin 1935 rendant applicable au 
Togo le décret du 21 jum 1934, portant règl<mtentallon pour 
l'IIIIIIgIO des 'OIeS ouvertes à la circulation publique dans 
l'A.O.f.; 

. Yu l'arrêté "" 629 du 25 juillet 1938 fixant les rnodaliffs 
d'applicatiOn dan<; le rerrito,re du Togo, du décret clU 21 
'juin 1934 SUBVlsé; 

Vu l'arrêté gènéral 1P 1983 TP. du 3 juin 1942 du Haut 
Commissaire dé l'Afrique franç...., portant recensem...t d"" 
véblculès automobllès; 

Sur la propositlon de l'Ingénieur en Cbet, Chef du 
Serwce d<'s Travaux Publics et- des Mines du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un recensement de tous bls 
véhicules de transports ~ commun du Territoire aUfa 
lieu pendant les heures ouvrables aux lieux et dates 
ci-dessous désignés : 

~___.__________..___..22?S 

à Lomé: Rue du Général J<lffre, devant la Cour 
du Garage Central: du 21 au 26 août 1950 inclus. 

à Anéch<>: à Zébé aux bureaux du Cercle du 
28 au 30 août 1950 inclus. 

à Palimé: Place du Marché: du l,r septembre au 
4 septembre 1950 inclus. 

à Atakpamé: Route de Sokodé devant la nouvelle 
Poste en construction: du 5 
inclus. 

à Sokodé: (pour t<lUS les 
Nord) devant les bureaux de 
septembre 1950 inclus. 

ART. 2. - Le recensement 

au 9 septembre 1950 

véhicules du Cerde du 
cercle: du 11 au 16 

sera eff~ctué à Lomé, 
Anécho, Palimé et Atakpamé par un rnécan1cien dési
gné par le Chef du Service -des Travaux Publics. 

Le recensement sera effectué à Solrodé et dans le 
Nord du Territoire par le chef mécanicien de la Sulr 
division des Travaux Publics du Nord. 

ART. 3. - Un papillon détaché de la fiche de ren:
seignement sera cotlé sur la carte grise du dérenteur 
du véhicule après déclaration faite par ce dernier. 

Tout véhicule dont la carte grise ne portera pas 
ce papillon ne sera pas autorisé à circuler. 

ART. 4. - En cas de changement de propriétaire 
du véhicule, une nouvelle fiche au nom du nouveau 
pr<lpriétaire, devra être établie, annulant la précédente, 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatem~t applicable par voie d'affich:age 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
criptions adminIstratives et des P.T.T. 

Lomé, le 16 août 1950. 
Y. 0100. 

-

ARRETE Na 667-50 F. dJJ 21 août 1950. 

LE GOINERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE L>\ !.talON n'HONNeUR, 

CoMMlllllAlRE DI! J.:A RtpUBLlOUI! AU TOOO r::. 1., 

Yu le d6:ret du 23 mU'll 1021 dKemIlIIaat .. attriIlod!!e 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépublIqUe au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19(6 lIOrlaat: ~ 
administrative du lcrriloIre du TOII'O ef Citaùou cI'~U. 

d"S matiè~, objet de du 

repr~ntahv<:s ; 
Vu l'instruction 

16 'janvier 1905; 
générale sur la Comptabilité matière du 

Yu l'mstrUC!ion portant règlement sur. la comptabilité 
générale la circulaire net 2442 
28 décembre 1938; 

Vu l'arrêté "" 22 du 14 j.nvler 1939 suspendant Il titxe 
prov,isOire Papp1icat1on de Plnstructlon susviSée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles l et 2 de l'arrêté 
no 22 du 14 janvier 1939 sont abrogés. 

• 
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ART. 2. - L'instruction générale portant règlement 
sur la comptabilité matière, objet de [a circulaire Tt<' 
2442 du 28 décembre 1938 sera mise en application 
l compter du 1" janvier 1951. 

ART. 3. - Le présent arrêté seraenregislré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, [e 21 aoftt 1950. 
Y. DlOO. 

C .... T. 

CDnseil iconomique 

'ADDITIF< à la d8cisUJll trl 519/Drrp. du 24 juillet 
1950 tléslgllMt les memôres du: conseil écon:omiqlll! 
ila RJseM des Chemins de tu du Togo. 

Après: 
Le Chef du Bureau des Douanes. 

Ajouter : 

Le Directeur de la Caisse Centrale. 

Le reste sans changement. 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRA.L 
de l'A. O. F. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
()OUverneul' général de l'A.O.f., Orand Officier de la 
Légion d'bonneur du 20 juillet 1950. 

Sont inscrits\ aU tableau d'avancement du personnel 
du cadre commun supérieur de l'Enseignement de 

·l'A.O.F. (Personnel du second degré et personnel de 
l'Education physique et sportive) au titre de l'année 
1950. 

A. - Penon.nel de l'Enseignèmeflt du second Degré. . . . . . . . . . ~ , . 
(II. - p'OfaseUTs ZiceneUs. 
.. . ,. . . . . . . . .~ 

PDIlI' l'Ecluiton 2 : 
Mme VaSsellr Madeleine, professeur licenciée, éche

lon 1 (ancienneté), pour compter du let janvier 1950. 
.. . . . . . . . ~ . . . . .. ,. . . . . . 

.........1<1... 


par amêtés du Haut Commissaire de la République 
Oouvemeur général de l'A.O.P., Orand Officier de la 
Légion d'HonMW', des : 

13 juillet 1950. - Sont promus d,,"s le cadre des 
Trésoreries de l'A.a.F. et conseli'ent les rappels 
pour services militaIres indiqués ci.après: 

Au titre de l'année 1950. 

. . . . . . . .. .... ...~ 

• • • • ~ • • • • • • • • • w 

Au le' octobre 1950: 

MM. . . . . . . 
Ouyot Jean, (R.S.M.: néant); 

. . . . . . . . . . . . . 

MM. 

Jullien Henri, au 1" octobre 1950 (R.S.M.: 
néant). 

. . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 

20 juillet 1950. Sont promus aans le cadre 
.commun supérieur de l'Enseignement de l'A.a.F. (per
sonnel du second degré et de. l'éducation physique 
et sportiv<:) : 

A. - puson!lill de l'Enseignemem da second Degrl. 

Pour compter du 1er janvier 1950 . 

. .. . . . . . .~. ~ 

Ill. - P,ofa&l!Jl.rs llceneila. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 

A l'échelon 2: 

Mme. Vasseur, professeur licenciée échelon 1. 


~ . . . . . . . .. . . . . 
1.'........ . 
-

Par arrêtés du Haut Commissaire de la RépubliqUe. 
Gouvernenr général de l'A.O.F., Grand Officier de ta 
Légion d'Honneur des : 

31 juillet ·1950. - 'Sont reclassés dans le cadre 
commun supérieur des Services administratifs, finan
ciers et complables de l'A.O.F. aux pades, classes 
et échelons ci-après indiqués, conformement aux dis· 
positions de l'article 15 d<: l'arrêté no 3583 SET. clIt 
12 juillet 1949, les agents actuellement en service 
dans I<:s cadres communs secondaires des Services 
administratifs et des ServIces financiers dont les DOIIl& 
suivent: 

• 
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